
DEFAUX Françoise

Création d'un jardin expérimental et pédagogique liés aux métiers du bois.

Défrichement d'une superficie de 12 000m² du bois de Bécut (ou "Misère" selon la carte IGN), 
peuplé de pins maritimes, de saules et de chênes.
Création d'un jadin en lien avec les pratiques forestières du territoire landais.
Ouverture au public, manifestations culturelles et environnementales.

47°) Défrichement d'une superficie de 12 000m²
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Valoriser l’environnement par la création d’un jardin ouvert au public, sur le thème des 
pratiques agricoles et sylvicoles landaises, alliant paysages ouverts et fermés typiques du 
territoire et de son exploitation forestière.

Le défrichement sera réalisé par abattage, débardage et arrachage de souches courant 2019. 
(En attente de réponses techniques)
L'enlêvement des grumes se fera par camion grumier sur l'Avenue de l'Océan, la RD 652.

Le bois servira à la mise en place d'une clôture et à la construction d'un bâti agricole.



Superficie défrichée 12 000m²

Avenue de l'Océan
 40550 Léon
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Réutilisation du bois.
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Le site, actuellement exploité par la sylviculture du pin 
maritime, change de nature avec la création d’un jardin 
botanique. D’un espace privé sylvicole, il passe à un espace 
paysager ouvert au public. 
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De par le changement de nature du site (d'une exploitation 
forestière en monoculture à un jardin visité), une modification 
sur les activités humaines sur le site est inévitable. Le terrain, 
aujourd'hui peu fréquenté, accueillera du public toute l'année, 
sur les thèmes de la botanique, en plus de la gestion forestière.
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Au regard du formulaire rempli, le site ne semble pas nécessiter une étude environnementale, afin de 
faire éclore un projet paysager tel qu’il est envisagé ici. Outre le fait que cette parcelle entre dans le 
périmètre des sites inscrits des étangs landais sud, aucune restriction spécifique d’ordre 
environnementale ne justifie une intervention poussée des instances règlementaires.
A terme, le Jardin de la Côte d’Argent pourra éventuellement faire l’objet d’une étude afin de l’inclure 
dans le concept d’une ceinture verte à haute valeur environnementale autour des bourgs de la côte 
atlantique.
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Madame Françoise DEFAUX
399 Route de Loupsat
40 560 Vielle St Girons

Paysagiste DPLG chargée du projet :
Eve CAPITREL
5 Rue Marcel Sembat
40 000 Mont de Marsan

OBJET : Informations complémentaires d’une demande d’examen au cas par cas. 

Projet de défrichement de 1.2h pour la création d’un jardin expérimental lié aux métiers du 
bois, sur la commune de Léon (40)
Ref : 2019-007802

4- Caractéristiques générales du projet
Le projet de jardin prévu sur le site se compose d’un accès viaire de 300ml sur 2.50m de large. 
Une aire de stationnement de 250m² environ sera créée à l’extrémité sud de cet axe.
Les matériaux envisagés sont semblables aux chemins forestiers typiques du territoire, en grave 
calcaire ou stabilisé. 

L’aire de stationnement sera au maximum envisagé sur le modèle des parkings sur dune, 
comme celui de la Lette Blanche par exemple, avec un couvert d’aiguilles de pins, sur alvéoles 
si nécessaire.

Une cabane en bois reprenant l’architecture landaise sera installée sur la parcelle 131, sur une 
surface de 120m² environ, sans fondation.
Des chemins piétons seront construits afin de découvrir le jardin. Les matériaux envisagés sont 
de plusieurs types : terre battue, stabilisé et bois sur pilotis.

Un maximum d’arbres seront conservés, en particulier les feuillus et les arbustes tels que le 
houx, la bourdaine, les ajoncs, les fougères…
Les plantations rajoutées seront de type azalées, rhododendrons, camélias, bulbes…ainsi que 
quelques essences arborées comme le bouleau, le chêne, l’érable.

Un réseau électrique devra être prévu en même temps que la réalisation de l’accès viaire, 
afin d’alimenter le jardin en lumière et la cabane pour les besoins techniques et d’entretien 
du jardin.

6- Caractéristiques de l’impact environnemental du projet
Le site abrite aujourd’hui principalement des pins maritimes voués à la culture forestière. La 
parcelle sur laquelle le projet s’installe est recouverte de bourdaine sur une grande partie, sur 
une zone marécageuse, qui servira de support de découverte des zones humides des Landes. 
Le cheminement se fera donc à travers la bourdaine et les grands pins maritimes. 

Le projet compte conserver un maximum d’essences déjà présentes, en rajoutant des haies et 
des groupements arbustifs afin de créer des perspectives ornementales lors du cheminement, 
et ainsi préserver la biodiversité sous toutes ses formes.

Quelques troncs d’arbre pratiquement morts se tiennent encore debout sur la parcelle, et 
serviront de base artistique (sculptures sur bois) ou de création de mobilier (bancs – sièges – 

Fait le 21-02-2019
A Mont de Marsan



espaces de contemplation et de repos).
Aucuns matériaux tels que le béton ou le goudron ne seront utilisés, et aucune essence 
contraire à la biodiversité locale ne seront implantées, tel que le thuya ou les essences 
méditerranéennes ou asiatiques.

Les espaces prévus de construction ou d’aménagement de chemins sont méticuleusement 
choisis en fonction de la stabilité du sol et de l’absence de relief, afin de préserver au maximum 
non seulement l’état originel du site, mais également l’état sanitaire de la végétation existante 
à conserver.

Ainsi, la cabane sera construite sur un espace déjà dégagé de toute végétation, sur un sol 
sec et plat.

8- Plan du projet
En annexe, n°8



PLAN GÉNÉRAL DU PROJET ANNEXE 8


